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Madame la Maire, Monsieur le Maire,

Le Président de la République a souhaité proposer un Pass Culture pour tous les
jeunes de 18 ans. Construit pour être un outil d'émancipation, véritable « passeport » culturel
d'entrée dans l'âge adulte et la citoyenneté, il a aussi vocation à être un facteur de cohésion à
l'échelle d'une génération.

Le Pass Culture est en cours d'élaboration, sous forme d'une application pour
smartphone, géolocalisée afin de mettre en valeur la diversité culturelle et l'offre culturelle de
proximité sur les territoires.

Pour bâtir ce nouveau service public universel de la culture, j'ai donc voulu associer
dès la construction les futurs usagers, l'offre culturelle présente sur les territoires et bien sûr
les collectivités territoriales. Nous menons ce travail d'expérimentation dans quatre
départements depuis le début de l'année : le Bas-Rhin, la Guyane, l'Hérault et la Seine-Saint-
Denis. La densité de l'offre culturelle dans le Finistère, l'importance de la pratique artistique
et l'implication des différents acteurs m'ont convaincue de proposer au Finistère d'être
également un territoire d'expérimentation. C'est ce que j'ai annoncé, avec le Président de la
République, lors de notre venue le 21 juin dernier.

Comme je l'ai précisé lors du dernier Conseil des collectivités territoriales pour le
développement culturel, aucune collectivité ne sera appelée au financement du Pass Culture.
J'ai proposé en revanche à toutes les collectivités ayant déjà mis en œuvre des pass, chèques
ou cartes culture à leur échelle de travailler à la meilleure articulation possible entre les
dispositifs, au service de nos concitoyens.

J'ai également à cœur d'associer les collectivités territoriales, notamment pour le
référencement de l'offre culturelle de proximité qui est l'une des clés de réussite du Pass
Culture. Tous les citoyens, où qu'ils vivent, doivent pouvoir bénéficier des opportunités
créées par ce dispositif inédit. Toutes les offres que vous soutenez dans vos territoires doivent
pouvoir bénéficier de cette visibilité. Votre éclairage est donc précieux pour nous indiquer
l'offre présente sur votre territoire qui a vocation à être présente sur le Pass culture. Vous
pouvez également relayer auprès des structures culturelles de votre commune, publiques
comme privées, institutionnelles, professionnelles comme associatives, l'adresse
pass@culture.gouv.fr auprès de laquelle ils peuvent se signaler afin que leur offre soit,
dès septembre, disponible sur l'application. C'est à cette même adresse que toute question
sur le Pass Culture peut être posée. Votre rôle est déterminant.
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